 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  02 JUILLET   2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le deux juillet, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine –– MM. CABUIL Dominique -  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absente  Excusée:   Mme GIUDICELLI Nadine 

Secrétaire de séance : Mademoiselle Delphine BOUVET
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  APPROBATION de l’AVANT-PROJET établi par le Cabinet SAUNIER pour l’EXTENSION du RESEAU d’ASSAINISSEMENT COLLECTIF à la FOUTELAIE et rue du VIEUX CHATEAU

Monsieur le Maire présente l’avant-projet établi par le Cabinet SAUNIER de Bayeux pour l’extension du réseau d’assainissement collectif à la Foutelaie, rue du Vieux Château et rue de la Forêt soit une vingtaine d’habitations.

Ces travaux consistent en :

	Situation
	Longueur collecteurs
	Longueur conduites
	Nombre de regards
	Observations
	COUT H.T.

	Rue du Vieux Château
	320 ml
	75 ml
	10
	3 Habitations situées côté gauche devront être équipées de pompes
	80 000.00 €

	Passage de la Foutelaie
	170 ml
	40 ml
	7
	3 habitations en contrebas seront raccordées sur une antenne en fonte dans le chemin communal
	43 000.00 €

	Rue de la Forêt
	150 ml
	50 ml
	4
	
	47 500.00 €

	
	
	
	
	
	170 500.00 €



Le conseil municipal, après en avoir délibéré et avant de prendre une décision définitive, : 

· propose d’interroger les propriétaires concernés notamment ceux qui devront s’équiper d’une pompe de relevage pour savoir s’ils souhaitent réellement être raccordés au réseau collectif ; 

· autorise Monsieur le Maire à entreprendre les démarches nécessaires.
II  - PRESENTATION du DIAGNOSTIC établi par le Cabinet LENESLEY pour le remplacement des CHAUDIERES des BATIMENTS COMMUNAUX

Compte tenu de l’arrivée du gaz en réseau sur le territoire de la commune, il devenait opportun de faire un état des lieux de la production de chaleur des bâtiments communaux et d’étudier la faisabilité du raccordement au réseau. L’étude entreprise par le Cabinet Lenesley de Saint-Lo  porte sur les bâtiments suivants : Mairie – salle des fêtes – gendarmerie – église – presbytère – logement communal 2 rue de Vire et logement social 9 Place Albert Lebrun. Pour chaque bâtiment, l’étude se décompose en trois phases : ( Etat des lieux – ( Diagnostic - ( Estimation des travaux.

L’ensemble des travaux est estimé à 71 500 euros hors taxes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’accorder des priorités aux bâtiments dont   les installations sont très anciennes et/ou  défectueuses et retient dans un premier temps le remplacement des chaudières de la gendarmerie, du logement communal 2 rue de Vire et le raccordement de la cuisine de la salle des fêtes soit une dépense globale  de 23 500 euros hors taxes.
III – POINT d’AVANCEMENT du GITE COMMUNAL

Démolition de l’Auberge

La consultation des entreprises est en cours – les plis sont à déposer pour le vendredi 24 Juillet.

Création du gîte


Le permis de construire est accordé. Monsieur Boscher a préparé le dossier de consultation des entreprises qui sera soumis au bureau de contrôle en fin de semaine – l’appel d’offres pourra donc être lancé pour une ouverture début septembre.


Avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre passé avec le Cabinet Boscher


Par acte d’engagement en date du  15 septembre 2008, la maîtrise d’œuvre pour la création d’un gîte communal et de 5 logements locatifs sur le site de l’ancienne auberge de l’Abbatiale a été confiée au cabinet Boscher. Compte tenu de l’évolution du projet qui dorénavant concerne la création d’un gîte et la démolition de l’ancien hôtel et des estimations prévisionnelles qui en découlent, les conditions initiales du marché sont modifiées. Le forfait de rémunération serait ramené de 74 150.52 euros hors taxes à 48 081.81 euros.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable à la passation d’un avenant au marché de maîtrise d’œuvre comme décrit ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à le signer. 
IV – RAPPORTS ANNUELS sur la GESTION 2008 des SERVICES de l’EAU POTABLE et de l’ASSAINISSEMENT

Conformément au décret n° 95-635 du 6 mai 1995, et après avoir pris connaissance des rapports annuels d’exploitation de l’eau et de l’assainissement pour l’année 2008, le conseil municipal décide de les approuver  à l’unanimité et invite Monsieur le Maire à les transmettre à la Sous-préfecture.

V – PISCINE MUNICIPALE : compte-rendu des travaux et recrutement pour le mois d’août

Cette année encore, la remise en route  de la piscine  municipale n’est pas sans incidence financière puisqu’il a fallu procéder :

* au remplacement  du brûleur pour un montant de  3 216.51 euros ;

* au remplacement des charges filtrantes et collecteurs diffuseurs pour un montant estimatif de 9 029.80 euros avec préalablement le pompage de l’ancien sable pour 3 474.61 euros ; 

* au raccordement au réseau communal de gaz (terrassement : 376.74 € + raccordement : intervention Fouchard = 1 045.89 € et intervention Renard à définir) pour  environ 2 000 euros.


La remise en service de la chaudière se fera demain en espérant que tout soit opérationnel lundi pour l’ouverture au public.

·  Recrutement d’un agent saisonnier pour le mois d’août
Pendant le mois d’août, la permanence du matin de 10 à 12 heures était  tenue par Damien Saliot, cuisinier du Collège mais son remplaçant n’ayant pas souhaité intégrer ces tâches dans son contrat, le poste reste vacant à ce jour. C’est pourquoi Monsieur le Maire propose de créer un emploi saisonnier à temps non complet, à raison de 12 h 30 hebdomadaires ; les fonctions concernent le tenue du bureau des entrées et consistent en l’accueil des utilisateurs, l’encaissement des entrées, le petit entretien et la surveillance des lieux.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment l’article 3, 2ème alinéa ;

· Considérant qu’il est nécessaire de recruter un personnel saisonnier pour la piscine municipale pendant le  mois d’août,

· DECIDE  le recrutement direct d’un agent non titulaire saisonnier à temps non complet à raison de 12 h 30 minutes hebdomadaires. La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice majoré 290 ;
· AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires.

VI  – QUESTIONS DIVERSES
A  – Adhésion de la commune de Saint-Sever à la compétence « Aménagement et entretien des cours d’eau de la Sienne »


Afin que le SIVOM puisse exercer pleinement la compétence « Aménagement et entretien des cours d’eau de la Sienne », il est nécessaire que chaque collectivité adhère individuellement à cette compétence. Des données financières ont été recueillies ; des travaux pour l’aménagement des cours d’eau vont être entrepris moyennant une charge  ramenée à 2.5 centimes par mètre cube qui devra être prise en charge par chaque collectivité adhérente.


Le conseil municipal, par treize voix sur quatorze, décide d’adhérer à la compétence en question. 

B – Admissions en non valeur

L’état des non-valeurs présenté par la Trésorerie le mois dernier étant erroné et ayant été modifié par des versements récents, le conseil municipal doit se prononcer sur le nouvel état qui annule et remplace le précédent.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

· Rapporte sa décision du 4 juin 2009 quant aux admissions en non valeur des services de l’eau et de l’assainissement ;
· accorde décharge au comptable des sommes ci-après :
	PERIODE
	Service Assainissement
	Service des Eaux

	Année 2005
	821.76 € H.T.
	596.05 € H.T.

	Année 2006
	159.60 € H.T. 
	191.63 € H.T.

	Année 2007
	30.50 € H.T. 
	54.83 € H.T.

	Année 2008
	151.72 € H. T.
	

	                      H.T.
	1 163.58 € H.T. 
	842.51 € H.T.

	                      T.V.A.
	62.58 €
	34.01 €

	                      T.T.C.
	1 226.16 €
	876.52 €


· adopte les décisions budgétaires modificatives suivantes :
· Service des Eaux : Article 654………………..

 + 1 000 €

                               Article 615……………… 

-   1 000 €

· Service de l’Assainissement : Article 654…….

+  1 000 €

                                Article 615………………

-   1 000 €.

C – Départ à la retraite de Monsieur Polinière


Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à payer la facture de 180 euros émise par Monsieur DEMATTEO pour la fourniture d’une aquarelle destinée à être offerte à Monsieur Polinière à l’occasion de son départ à la retraite de la maison de retraite.
D - Divers

---------
Les assurances de la commune : Les divers contrats d’assurance de la commune datant de 1996, Monsieur le Maire propose de les remettre à plat. Ces contrats nécessitant une parfaite connaissance du code des marchés publics et du code des assurances, la commune peut se faire assister par un conseil pour l’élaboration du programme et du cahier des charges, la mise en concurrence, l’analyse des offres, la négociation et le suivi des contrats. Le choix de ce conseil est lui aussi soumis à concurrence.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable et autorise Monsieur le Maire à lancer un appel à la concurrence pour déterminer le choix du conseil.

----------Informations Diverses :
· Une réunion de travail sur le PLU a eu lieu ce matin : elle était en partie consacrée à la partie règlementation à appliquer dans les diverses zones. Le projet sera présenté le 23 juillet prochain aux personnes publiques associées et sera ensuite arrêté par le conseil municipal. Les dossiers seront alors adressés aux divers services qui auront trois mois pour répondre. L’enquête publique devrait se dérouler du 15 janvier au 15 février  2010 et le PLU pourrait être approuvé en avril 2010.
· Monsieur le maire invite ses collègues à réfléchir au programme des travaux à inscrire au budget  2010.
· Lotissement de la Pommeraie : le premier compromis sera signé la semaine prochaine.
· Sollicitation de Fernand Ozanne et d’André Laroze pour installer une borne en granit face à la boulangerie Pichard rappelant la chute de l’avion anglais sur les immeubles rue de Vire.
·  Animations locales :

·  le 13 juillet : méchoui Comité des Fêtes
· Le 8 août : 65ème anniversaire de la Libération  du canton de Saint-Sever.
----------Demande de Monsieur Langelier : il y aurait lieu de  prévoir un réceptacle à mégots à l’extérieur de la cantine primaire.
----------Dominique  Cabuil  fait savoir que :
·  Les travaux du gymnase vont se dérouler du 5 juillet au 24 septembre ;

· Les effectifs des élèves en école maternelle et école élémentaire sont globalement en diminution : 616 en 2008 contre 561 en 2009 au niveau du canton et 169 en 2008 à Saint-Sever contre 160 en 2009 ; l’effectif du collège quant à lui passe de 220 à 225 ;
· L’Intercom Séverine a finalement  voté une subvention de 2 500 euros au profit de la Vache qui lit ;
· Il souhaiterait, si le conseil municipal est d’accord, étudier la possibilité de mettre en place un conseil municipal junior qui  s’adresserait aux élèves de CM1, CM2 et 6ème. Sur le principe, le conseil est favorable laissant la charge à Dominique Cabuil de piloter l’opération ;
---------- Pour répondre à la question de Jérôme Lebouvier  qui demande comment se fait la répartition des élèves dans les écoles, Dominique Cabuil fait savoir que cette répartition n’est pas du ressort de l’Intercom mais relève de la concertation pédagogique au sein des équipes enseignantes.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 3  juillet  2009.









      Le Maire :
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